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RAPPORT FINAL DU GROUPE DE TRAVAIL SEPCIAL CONSTITOE D'EXPERTS JURIDIQtJES 

ET rmJHNIQ,UES CHARGES DE L 1ELABORATION n•umi··co:NVENTION C.ADRE 'MONDIALE 
POUR L4- PROTECTION .DE U. COUCHE D'OZONE 

I. INTRODUCTION 

1. Le present ·ra~port ·a ete ·etabli conformement a la decision _l2/14s Premiere 
partie 9 du Conseil d'administration du PNUE, du 28 mai 1984~ dans laquelle le 
Conseil priait le Directeur executif de_convoquer une quatrieme session du Groupe de 
travail special 'afin que celui-ci mene a bien ses travaux s~: .la Conv.~:qtio:n 1 dans 
la mesure du possible, et poursuive l'elaboration d 1un projet ·de protocols· eventuel 
concer.nant la reglementation des chl.orofluorocarbones, et le priait egalement de 
faire en sorte que tout rapport emanant du Groupe de·trav'ail soft porte ~ l'attention 
de la Conference de plenipotentiaires sur la protection de la couche d'ozan.e. 

• . ' 

2. Le present rap~ort decrit brievement· le contexte dans lequel se situent les 
activi tes du Groupe- ·de travail special ·e_t donne un resume . des debats et des recom­
mandat"iot'l."s du: Grou.1fe,· dont s·era saisie la Conference de 1>lenipotentiaires par 
l'entremise du Directeur executif du PNUE. . . .-

II. HISTORIQ.UE GENERAL 

' A.· Textes portant autorisation des travaux 

3. Le Conseil d'administration a examine pour la premiere fois la 4uestion de la 
couche d1 ozone a sa cinquieme session~ en 1977. Parsa dec~sion _84 C (V) du 
25 mai 1977~;_: le Conseil a cree le Comi te de coordination pour la couche d' ozone 
et demande·i'ni;ita.mrnent une aide en faveur duPlan·mondial d 1action concernan.t la 
couche d'ozone. 
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4. Par sa decision s/7 du 29 avril 1980, le Conseil a souligrie de nouveau ,la necessi te 
de poursuivre a l 'echelle mondiale la cooperation .co.ncer:na.1,1t la. ·~ouche d1-o~6.ne et a 
recommande que les gouvernements , surtout ceux des pays ou l'emploi des chlorofluoro­
carbones 11 et 12 etait tres repandu, reduisent conside~?'blement· ,1•utili1=313:.~:i(~~:.d~ ces 
substances et encourage.nt la mise au point de methodes permettant d'en contro1er·le 

-~ rejet dans l'atmosphere. Le Conseil a aussi reconnnande de ne pas accroitre la capacite 
de production des chlorofluorocarbones 11 et l2. .... • 

5. Paree. decision 9/13 :B du 16 mai 1981, le Conseil a decide d'entrep:r'endre des 
travaux tendant a 1 1elaboration d 1une convention cadre mondiale pour la protection de la 
couche d'ozone et, a cette fin, a cree le Groupe de travail special charge de lui faire 
rapport, par l 1 entrero.ise du Directeur executif, sur le derouleme.nt des travaux. Dans la 
meme' decision, le Conseil d I ad.mi~istration avai t prie le Direc_te,;i,r. executif : 

"a) De faire en ·sorte que les tra"V1:l.ux a.insi entrepris prennent en conside­
ration les renseigneme.nts pertinents et tous l es travaux connexes en cours 
ailleurs 9 ainsi que tous resul tats auxg_uels auraient aboutis les travaux de la 
Reunion speciale de hauts fonctionnaires d 1administrations national.es, experts 
du droit de l' environnement sur la question; 

b) D'inviter le Comite de coord.i11ation pour la couche d'ozone, au titre 
des activites qu'il entreprend conformement _a son mandat, a: 

i ) contribuer aux travaux du Groupe de travail special; 

ii) rassembler taus les r0nseignement~ pertinents et nota.mm;ent des 
donnees statistiques ·et techniques 9 sur liapplication des recoIDIIlan­
dations formulees dans la decision s/7 J3 du 29 avril 1980? et en 
particulier :les renseignements relatifs a la reduction de l_'utili­
sati·on des chl~rofluorocarbones 11 et· 12 9 et d~

1

-la capacite d·e 
production de ces subs~ances, dont on aura approuve une definition 

6. Dans sa decision 10/17 du. 31 mai 1982, le Conseil d' administration s ' est declare 
satisfait d6s efforts accomplis par le Groupe de travail et en a approuve les recom­
mandations concernant ses futurs travaU)I: et a p~ie le ~irecteur executif de convoquer 
une deuxieme session· du .Groupe. 

7. Dans sa decision 11/7, Deu.xieme partie1 s.ection I, adoptee le ,?fn1.ai 1983, le 
Conseil d 1administration a prie le Directe"U.:t'. executif de ·prendre les:dispqsit~ons 
necessairee: pour aid~r le Groupe de travail a mener . a bi~1ti ses • tr~~a.ux. • 

B. Dans sa. decision 12/14, Premiere partie, du 28 rnai 19849 le Conseil a prie le 
Directeur executif de convoquer une quatriemo session du Groupe de travail afin 
que celui-ci mene a bien ses travaux sur la Convention 9 dans la mesure du possible, 

fl 

et poursuive l'elaboration d'un projet de protocole eventuel concernant la regle­
mentation des chlorofluorocarboness et 1 1a prie egalement de faire en sorte que tout 
rapport emanant du Groupe de travail soit porte a l 1 attention de la Conference diplo­
matique devant etre reunie en 1985 en vue de la mise en forme definitivei de l'adoption 
et de la signature de la Convention, ai.nsi que de l'eY..amen d ' un rapport du Groupe de 
travail concern.ant la poursuite des travaux de redaction du protocole. 
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Le Gro~~--~e travail a· tenu en tout quatre ses;ip~~' c_omme ~¢t 

Premiere sess1..9n ·:· St~c;:~olm ::. ~ 29-28,jan;i~~-1_982. •, 
Bapp6rt . : .. JlNEF/wG. 6V,,J-0 et Corr.l 

., . ..:. 

Deu:fieme session· 

Premiere partie Geneva 
Rapport : 

. ·: ..... . 

• , '1o~{f"aecembre l982 
UNEPjwG.78/8 · 

Second.a partie 

Troisieme.:'a~ssion 
Premiere partie 

Seoonde partie 

Quatrieme session 
Premiere partie 

Second.a partie 

Geneve 
Bapport 

· ·; 11-15 avril 1983 
UNEPjwG.78/13 

Genev'e< : . :). 7 ~21" :·qcto o~~-·198.3 •• ·i,·· 
Rapport:· _: ;:ONE;P /w ~ 94/S : • • ' . . • • .. 
Vienne 16-20 janvier 1984 
Rapport UNEP/tvG.94/10 

Geneve 
Rapport 

Geneve 
Rapport 

22-26 ootobre 1984 
UNEPjwG.110.4 et Corr,1 

21-25 janvier 1985 
voir l'annexe I 

10. Les Gouvernements suivants ont fourni des ressources f inancieres et/ou des 
moyens necessaires a la tenue de ces sessions du Groupe de travail special: 
Autriche, Canada, Etats-Unis d'Amerique, Finlande, Norvege, Paya-:Baa, Suede et 
Suisse. 

11. Des experts et observateurs des 50 Etats suivants ont participe aux differentes 
sessions du Groupe de travail : Afghanistan 1/, Algeria 'JI, Allemagne, Republ~que 
federale d' y, Argentines/, Australia .s/, Autriche 'l/, Belgique Y,, Bresil y. 
Bulgaria Y, Cameroun y, Canada .s/, Chili 'l/, Colombie y, Congo y, Danemark sf 
F.gypte y; ~l Salvador 1/, Emirate arabes unis y, Es~~e y, Etata-Unis d'Amerique sf, 
Finlande 4/, France sf, Gabon 1/, Grece y, Indonesia .¼J, Iran, Republique Islamique d' Jj , 
Iraq y, !talie y, Ja,Pon sf, Kenya y', Koweit 'l/, Menque Y,, Maroc !/, Nepal y, 
Nigeria y, Norvege jj, Pays-:Bas 1/, Perou lf, Philippines y, Pologne· 2i, 
Republique dominicaine y, Senegal y, Suede 1/, Suisse s/, Thailande 'fl, Uni on des 
Republiques socialistes sovietiques ~' Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 
du Nord j/, Venezuela J;/, Yougoslavie yet Zaire y, En outre, lea neuf Etats 
suivants ont communique par ecrit lea observations au Di:reoteur executif duP?iUE: 
~irmanie, Djibouti, Israel, Liberia , MadaBSscar, Maurice, Nouvelle-Zelande, 
Republique centrafri caine et Sri Lanka. La Commission economique poux l'.Amer.i,gue 
latine et lea Caraibes (Nations Uniea) et la Commission des Communautea europeennes 
ont egalement presente des observations . 

1} Urie session. 

y Deux sessions. 

"l/ Trois sessions. 

s/ Quatre sessions. 
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.. ... - ... -.; ..; ~..:; .. 
12. Des representants des organisations i~t·e~ationaies suivantes ont aussi 
participe aux sessions du groupe · ae travail: Commission economigue pour. l'Europe 
(Nations Unies) y, Organisation des Nations Unies pour le developpement industriel y, 
Organisation mondiale d.e la sante 2/, Organisation meteorologique mondiale ~, . . 
Communaute economique europeenne g, Organisation de cooperation et de developpement 
economiques 'JI, Conseil europeen des federations de l'industrie ohimique (CEFIC) y, 
Fede~ation europeenne des associations aerosols y, Chambre de commerce . 
iriternationale !7, Consei). international de droit de l 'environnement y; Union • · . :., 
interriationale pour la oan.~~ation de la natu~e et de ses ressouro&s y.. . 

,::, .. ;: < -:;_ : , .· •• , ••• _;_~ _,; •· .· :·-·· -,~ :; • • ·._ . __ .. • • ' .. ::::· . 

13. L•annexe I presente Ta ·11-ste;' des dobuments dont 
a Bes differentes sessions·.-

a.:;~~~ saisi ·ie G~ou.pe ' de t;~ii"a:il 

14 ... . Le _texte du projet de convention pour la protection de la couche d'ozone, aveo 
deux annexes techniques, etabli lors des travaux du Groupe, figure aans le document: 
UNEP/IG. 5"5/3'. Le ·'rapport au· -Groupe de travail sur la deuxieme partie de· sa • -•. ·7 

quatrHinie session eat joint en tant qu' annexe II au present rapport final, et le 
texte d 'un pxojet,·de protooole relatif aux chlorofluorocarbones figure en .a~~xe III. 

y Une session. 

3/ Deux sessions. 

'JI Troia sessions . 

&1 Quatre sessions. 

·._. 

··· •:. 

. ..... - .. . . 
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itl·,j6,,:.~: -iC..; • <'-·:.::. ~ ,,;;j_::':t~a t:-• .1 c '.~:f:.1.:.-..·« ;1{;.c;~ 
... +.· :•. ;~,t,.~ ... ~ ,-.·. ', ·~· r , .......... , •• • r.n• . :::t..,.s•f• ..... ,, ... •,tc.' r, ' :, ...... '"!'" .. 
ft;.,. - !:•- · ~ .. ·- ... ~ .... ·t.., .. _..l. _. __ ,_ •.. ·~ ~·'--· - ~ "I:' ~ ... s;' .,....._ 

~:.,_:, ~-::~~~ /. •h~.-... ~-~ .. -·.; !'> < 2 't .. ~,4_,\.ri;":U~~~-~~.:,: ~,~_.·j_,' •. e[fets 
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'P:~ i.:e Le'c.:.r,.; du f . .cojet de caiVt:ntion pour . la 
t.co·J:t:.!:·i.ct. ~ :...:. C.'OU".i°;e dt~, aocx.upagne 
i eu·.l:.Ot.:-.. c"..:~o:is :;upplemt:::ntaires 

£1at:.:m~ ~a,;,:ant ~tre :1.iam soit dans dee 
anr--.~s",•s, ,0n:t ~IS des protocoles, soit &ms 
ks tl::wi: 

:r: ...... "'Ct:idv~ r:i.v~sry of th'.? recamle.tldatioos of 
tile C.>-0i;.1ned.~ C<mro.ttee on the O'lone LaiYer 

ictp;.•:l.ct du Gr~ de t.:3vail (aur les travaux 
{°le l,u ~?1.;.:::l.~\e f,ru:ti.e &, 5a deuxiane session) 

Troua_l.?!!!t~ion - p:-emier.e~,rii~ {~~'•D..,_£.:?l~~e 1983) 

'ti?:'§> ftli. :)4/l 

UNfP,~. 94/2 

UNEP/m.94/3 ~t O>r.r .1 

or~e ctu :_jovr ptovisoize 

c.d;P. au jour. trov,faoire annot5 

~e!le 'l'..':-"'rnicn r.~visee ·du pcojet de 
,:onVc'-1'1f:irr.1 -.::a..r J,z, protection de la couche 
drcoz(ne, .. ~nee d.'annot::ations 
~~r.t:.:i;.:::ee. 

S-:.ooni ::t.·::u:cd d::aft ~nwntion for the 
.Protec-:'r.ion tf tM O.::c:'..:t Layer .:.. 9JD111a.r:Y of 
c&.JtJen .. .c :t.y ~·TJC:t~t.s • • 

DrGL-: t. :'l:.."leX '-~~.1::n.i.nJ ~aures to control, 
l.ir.-dt w"-'.: r . .,, .. ·;!>..~ the u~ Qf'.cl emiss:i.cns of 
fulJ.y haloy.natio. chlorofluo~ocarboas (C!Cs) 
ic:c t.he prot~u~~ of the ~~ layer, 
2,JL.,.:.i~~;,; ~ ~.r.)~, t;o~ am Sweden -
~-.m,,a,..-y c! c:mme.:.:cs oy G:weaaents 

P.coj•~t n'a.'lJk,:~ or.nc:e;;nant lea. mesures de 
~t-=~, d: :a..t-.u-t::.itkr, at de reduction de 
.!. •utDJ sct.5.or, et-. oos e..rlasiona de 
d.loroflL~rooe.:bm1as (C="""\:) pleinement 
halo:_..:..oes ,..-vu.: J.a p,:otection de la· ooucbe 
d'<'zone 

* Version fra~u:e non d!apcail>le. 
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UNJ§>j\tl; .. 94/4/.Add.l, 2 et 3 

tnft> fi«.,. 94/ 4/Add .. 4 ?rc:;:it ,l• ... ,.··.-;,.2 c~m:mt. 1.oc.·mesuree de 
<.ootr6lt:'-, '7 <: l, .. ,-.1..: t.acion ~•t ~ ."aduc:tion de 
l 0m ... ilitiw·-~,;r.. --~·: c.:;~s 6ts~::.onD de . 
cl! 1.0ro£.,.:,:- i r.:,.-_.,:t~nl'.:!3 t,~ "~) pleinanent 
i.. ~ .,,..,,_.,~l ... ~.... - ·•·-• ·,"" rro'·~t~ - A~ , A _,,_, • ...L. ... 11~ . • , . :Ii,; i #. . t,. , • .._· . ... ....-u -.#-· · ~ • ~A, r:..-..·~ .LQ. '-""~--= 

c:•t•~, ~;1~~;.~te p;y: la Flnbnde, la tl>~ 
v."t J.7.l ~ 7;,,f.j:.:, = (""~l. V"4tiur~J t~'Ueil de la 
('.t;..;mrl.&l:iic-;, ,l..~ o:mwn:mtha a--rop!ennes · en 
1:e\;x·--1.a~ a la lettre du Directew: exec:utif-du 
l/, ~ m.1.1.et l :'133 • 

I 

. i 
f)";~t: du 1~c:.tf);. de tt:aw.il ,taut les travaux 
t~ .'.!.ii. r-i~ :-ier~ part..fa de sa ttc,isiane sessioti) 

Troisieme ~ssion - deuxi&f!i~i:tk \Y.;,_~., _:i.~~20 j'.IDV__!!~ 198-1) 

tlN!P l"l,.9V!:i/Add.l 

UNEPjt«; .. S4/6 

UIU,M.,.94/7 

ma>~-94/8 

tnifP ;m .. 94/9 

'l'roi~a~ \-:?tr.ion ::cvis...¼. &tab:..ie -du projet de 
,.,:mve&i~ion 

' ~-
l''!".'cj;-~t te\.-~4 ~ pi.Otcro,.e St.!,":' les rt'ISU.t'eS de 
ti-gleroon.i:ai:ia-,e _de limitation et de reduction 
~ ~iS&i'i:i::: ue dllorofluorocaKbones (CEC) 
pc-".:il.' la pr6t~ t1on & la couche d'ozone 

Rappcct cl•J G:cupi! de ttavail (Sur les travaux 
.(.18 la d:~i ~me partie de .::;a trOisia,e session) 

~t.r~ v~sion revi.6'9 du pr.ojet de 
oorn,e..~tiO'l p<:JX la ptOU>-':":tion • . .ie la ~ 
d 'ot;;-n~ 

Detn:iet".a ~ c;.;.~ revi~* i..o r,rojet de 
P,tOtoco~ t"-..:u: :i.ed nesu~ de r~lementation, 
dEJ lii-nit.atics1 ~t de reduction <bs emissions de 
t.hlorof.!.C'?::ocarbor~ (CEX:!} visant a pro~r 
la c:ouc~ ':'! '"'r:,;;ne 
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~;\'G .. 110/1 

tJNllP /lll3.ll0/l/ldd .. l 

t.1&>,/\G.110/2 

rH:P jtG.llO/ 3 

UNPR/i'G.110/4 et O>tr .l 

UNl1?/IG. 53/ -1 
ir~: ! 
::::-""':-/e 5 

Lx:idf'nce).; Z i~ar..oie::,;;,r de, lz. mise en oou~ de 
L,_ conve..v;ti.~~-. r,-.,..,1r k prcl>'.!Ctior- de la oouche • 
d 'ozone :. ZOO'.; •. t.&nt.3 ~;.:tin.?1ti fi., reviu5s 

Fb.ianclal !r . .plicat1ons cf the ~ementf.ttion 
of t-'ie f'ciA• .mticn fct t'te ?r(t.:',.;ct.ion ct. ~le 
Ozone Lay..~n aavi$.:ld estate: eomnents by 
lM) 

Ordrc du je;w: pcovJ.£0::..t~ 

Ckdre du jr.n:.r :p.:·.wi,soice ar.r>.1..11:e 

iesmi Q:cS~ ot:,.·.:r.J.J.t~\'ms r.~ Jes 
9ouveu1er..rents dl PUjat '.,e lea (Jllu.tr.ieue •.,-ere.ion 
rhi~e d:J ptcjet ~ .xn-.•-.mtioc-.. et dti • la 
deuxieme verSh"YP rcvi~ge Ci.U p:e;jei: de protocol,e . • 

£-rcje-t <le r';\fJ:::~:,rt. du Gr.oupe ·d2 travail sur les· 
tnj1;-~·r--; ~ 1~ .i;-'W'.~ni~r:e f,arti~ de ea qu.:.t.t:1flme 
ses:s1.0n -
(Ger-.lv~,. 2.l-2o oct.obro l:/~4) 

~trieme ~:3f!_ipn - &.~ie::-E, £!I tie- . !(-.Y ~-! ~l-•:]5 ~~:!.i~.L~-51. 

t'lt,.-· .IT,G I:.., I') 
u,,r.;p I ..., • "'· ./ -

tlNEP/IG .. 53/4-

' • 

a.'.lppl?:t t±r-.:u. '5u G:'ou;.a c:~ tzavail 

Ci.¾.i..:.&-e v;~--'.-s~·:n ;:--avi~~ du pro-jc.t '<le 
CorN·~tic.; ~ . ia i,i!'.O~tion de la couche 
C10~lf"1 • 



-



UNEP/IG.53/4 
Annexe·rx · 
page 1 

.Annexe II 

RAPPORT DU GROUPE TIE TR.AVID SPECllL SUR LA TIEOXIEME PA.RTIE 
:nE M. QUATRI.EME SESSION 

(Geneve, 21-25 janvier 1985) 

I. INTRODUCTION 

1. Confomement. a la decision 12/14, Premier~ ;p_~.tie, du Conseil d' administration 
du PNOE, la deu:x:ieme partie de la qua.trieme session .du Groupe de travail special 
constitue d?e:xpe~ts juridiques et techniques· charges de l 1 elaboration d'une 
convention-cadre mondiale pour la protection de la couche d'ozon~ s 1est tenue a 
Geneva du 21 au 25 janvier 1985. 

II. ORGANISATION 

A. Ou.verture de la session 

2. La. deuxieme partie de la quatrieme session a ete ouverte au nom du Tiirecteur 
exeoutif du PNUE par le. Directeur adj_q~t d:u Service d.e gestion de l' environnement, 
chef du Groupe du droi t de l' environnem.ent-, , M. P.H. Sand. A.pres avoir rappele le 
mandat et le statut d.u Groupe de travail, :r,t. Sand a insiste sur la portee globale 
de ses travaux et e;,cprime l' eapoir qu ' -e~ pre.septant -le resul tat de son t;r-avail a 
la Conference de plenipotentiaires qui ~a-1.t. lieu :proch9-inement, le Groupe p.Urai t 
preeente a. .l'esprit la ;necessit~ de eoumettre def! .. ~jets de textes clairs et . 
coherents, afin de f'acili ter. 1 1 etude . ~t l' aooeptatj.on· cie. ces t .e:ict_es par les Etat_s 
qui n'auraient pas participe aux deliberations du Groupe de travail. 

B~- Participation_ 

3. Les experts dea. ~s ci-apres ant a.sl;liste a la deux~?mie . partie de la 
quatrieme session · : A.fgha.nistan, ,.Allemag:ne, Republique . .federale d', Argentine,. 
Australia, Autriche, Belgique, l3:t.-esil, Canada, Ch..i;li,. Colombie, Da.nemark, Egypte, 
Etats-Unis d'lunerique, Finlande, France; Indones:i..e, Italie, Japon, Ma.roe, Mexique, 
N0rvege, :Pa_ys-Ba.s, Perou, Philippin~s, Pologne, Royaume-Uni_de Grande-Bretagn,e et 
d'Irlailde du Nord, Suecle, •.Suiss~ et ·Union d~_s Republiques socialistes sovi etiquea. 
Eta.ient:-ega.lement. present·s des representants de la Commission economique des . • 
Nations Unies pour l'Europe, de 1 1 0rganisation meteorologique mond,;iale, de la 
Communa.ute economique europeenne, de 1 10rga.nisation de cooperation ' et de Mveiop­
pement.: eoonom,:iqv.eJ:J, du C0~seil europeen des federations de l'indust:rie chllniq11e, de 
la Chambre· de commerce in:ternationale et du Conseil international dud.roit de 
l ' ·environnemeJit . 

. ,. .. , 
C ~- · Election du Bure.,;_u 

4, Le Groupe de travail a. reeiu a la presidenoe M. W. J, Kakebeeke (Pays-Bas), qui 
avait preside la troisieme session et la. premiere pa.rtie de la _q~trieme sessiqn . 

.. ··- •·•· ..... - .. , ~ ... ·-. ... . 
I1 a .egal.ema:ct reelu M. _-V.: Zakharo.v (Union des Re:publiques soc_ialistes aovietiques) 

vice-president, et M. A.L. Daverede (.tu,gentine) rapporteur. • • 
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D. Adoption de l'ordre du jour et organ:).,sation des travaux 

5. Le Groupe de travail a adopte 1 1 ordre du jour suiva.nt : 

1. Ouverture de la session. 

2. Election du :Bureau. 

3. Adoption de l'ordre du jour et organisation des travaux. 

4. Examen du projet de convention pour la protection de la couche d'ozone. 

5. Exam.en d'un projet de protocole concernant la reglementation des 
chlorofiuoroca.rbones. 

6. ~uestions diverses, 

7. Adoption du rapport. 

8. Cloture de la session. 

III. EX,.\MEN D' UN PROJET DE CONVENTION POUR LA PROTECTION 
DE LA COUCHE D'OZONE 

6. Le Groupe de travail a decide ·que la sixieme lecture du projet de Convention 
se deroulerait au sein d11lll group~ de travail plenier officieux et que les resultats 
des deliberations de celui-ci seraient communiques, autant que possible sous forme 
de textes approuves, au Groupe de travail reuni en session ·officielle, pour examen 
et decision, selon le cas. 

7. Le Groupe de travail a mene a bien une nouvelle lecture des dispositions et 
annexes, sur la base des documents UNEP/WG.94/11 (quatrieme projet revise de 
Convention pour la protection de la couche d'ozone; comprenant les projets d'a.nnexee 
techniques I et II) et:UNEP,/wG,110/4 (rapport du Groupe de travail .sur ses activites 
a la premiere partie de sa quatrieme session). • 

8. Un groupe officieux, preside par le Vice-President du Groupe de travail, a ~te 
reconvoque pour examiner lea differentes propositions concernant le reglement des· . 
differends (article· 11). • Ses conclusions ant 6te presentees au ;_ Groupe de .tra;v.ail 
en seance pleniere. • 

9. Aprea 4€bat approfondi, un cinq111.eme projet de Convention revise, avec des 
annexes techniques, a ete etabli pour etre presente, par· l'entremise du Directeur 
executif, a la Conference de plenipotentiaires sur la protection de lacouche d'ozone 
(UNEP/IG.53/3). Ila ete decide de _presenter i.m texte revise exprimant le consensus 
du Groupe de travail. 'lbutefois,.· c.ertainS e.xperts ont emis des reserves au sujet 
des articl~s 7, 11 et 12. Celles-ci s~nt consignees ci-dessous. 

Article 7 (secretariat) 

10.- Un expert a emis des reserves quant aux· dispositions de cet article. 
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lL • Un e:x:per"t a dit qu~ certaines parti~e des procedures. de reglement des diff'erends 
contenues dana le texte revise de l'article 11 etaient inhabituellea at sans precedent 
clairement etabli, _et _qu'elles pou.rra;i.ent . se i-eveler impraticables. Toutefois, pour 
ne pas retarder davantage lea importa.nts travaux de la reunion~ il ne s 1 opposerait 
pas au consenijus • a-pparerrt;_. Il a . auss.:l soulign~ que son gouvernement devra examiner de 
pres les article·s et __ aussi etudier ci I autrea libelles avant la conference diplomatique, 
et qu'a Vie~ne la neoessite de :rev~nir sur cette question pburrait s 1impoaer. 

12. Plu.sieurs autres experts ont aussi emis des reserves au sujet de l 1artic_ie 11. 
Ila etudieraient le projet de texte plus a fond et pourraient presenter d'autres 
libelles a la conference diplomatique. • 

Article 12 {Signature) 

i3. L1expert de la Communaute economique europeenne a souligne, au sujet du libelle 
adopte pour l'article 12 ·et d 1autres articles qui s 1y rapportent, son opposition a 
leur adoption, dans la mesure ou. ils subordonnent la participation d 1une organisation 
d 1integration economique regionale qui a competence dans lea domaines regis par la 
Convention a la participation d'au moins un de ses Etats membres. 11· s 1est reserve 
le droit de rouvrir la discussion sur ce point a la conference diplomatique. 

IV. EXA.MrnN DI lJN PROJET m PR0TOC0LE SUR LES CEL0R0FLU0ROCARB0NES 

14. Le Groupe de travail a ecoute plusieurs declarations d 1 ordre general concernant 
la question d'un eventual protocole sur les chlorofluorocarbones. 

15. L'expert des Etats-Unis d 1.Amerique a attire l 1attention sur des indications _ 
recentes de la persistance·d 1un risque appreciable pour la couche d 1 ozone. Premie­
rement, meme·_··-ies modeles ne prevoyant qu 1un faible appauvriseement de la teneur 
totale en ozone montraient .un changement appreciable de sa distribution verticale. 
Deuxiemement, des resultats ·recents de mO(].elisations montraient qu~ la reaction de 
1 1 atmosphere a l 1 accroissement des concentrations de ch lore pourrait · n '°et're pas 
lineaire : lorsque l 1accumulation de chlore: atteignait un point critique\ ies acti­
vites de 1 1 hom.e a court terme pourraient entrainer une diminution rapide~ preci­
pitee et irreve:r:sible de la concentration d •.ozone. Malgre la complexite des .forces 
regissant les changements a venir, il et~it desormais clair que si l'utilisation des 
CFC corttinuait a progreaser, uncertain appauvrissement de la couche d 1 ozone serait 
probablement inevitaole. 

16. Si 11on admettait que selon toute vraisemblance .les incertitudes sciontifiqu~s 
ne seraient pas levees avant plµsieurs annees, il devenait necessaire de considerer 
quelles seraient lea consequences d 1un delai du a l 1 obstination·a vouloir obtenir une 
precision ,de 100 ·% et a 11 absence de mesures • immediates. pour empecher que la · ooucbe 
d'ozone ne subisse des donnnages irreversibles. S1il etait vrai que la recherche en 
cooperation, comme le prevoyait la Convention, etait necessaire, les risques 
potentiels en presence rendaient primordiale 11adoption supplementaire d'un proto­
cole, qui pourrait conduire a des reductions appreciables des emissions de CFC, a 
c~~rt terme. De serieux progres avaient deja eta aocomplis dans plusieurs pays en 
ce qui conoerne la limitation d'emploi des CFC dans les aerosols, une de leurs 
applications l es moins essentielles, alors que par ailleurs l e texte laissait marge 
a des situations speciales ou persistait la necessite d 1utiliser lea CFC comm.a 
propulseurs. Les inquietudes exprimees quanta l'inflammabilite des substituants 
des CFC s 1 etaient revelees injustifiees. 
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17. Un aspect important c1u p.rotocole :Hait, n son avis, sa formc multi-optionnelle, 
qui devrait permettre a des pays se trouvant dans des situations tres diff~rentes 
d I accepter le protocole et recompenserait aussi les "'mos-ures "pris"es a.ans le passe par 
divers gouvernements pour reduire l' utilisation des CFC. 1 1 approche 8, une seule 
option preconisee par la Commission economiq_ue pour 11Durope presentait plusieurs 
inconvenients -~ le plafond de capaci te de_ production etai_t tellement eleve par 
rapport a. la production actuelle que la couche d '. ozone pourrait bien subir des 
dommages irreparables avant que ce plafond ne devienne operant; quand celui-ci 
entrerait en vigueur, lespaysauraient a reduire plus for·t;ement la consommation 
de CFC et a en limiter ·10s: utilisations plus essentielles et moins faciles a 
substitue~; on ne tenait pas compte des changcments possibles du profil vertical 
d 1 ozone; aucune restriction ne visait ks exportations ou les importations, de 
sorte quo le protocole serait probablcment sans effot pour ce ~ui etait de limiter 
les· emissions a-u niveau mondial; fixer des plafonds aux capaoites du moment et 
geler la production et les parts du marche uctuelles portait prejudice aux pays 
en developpement et a quelques autres pays. 

18. L'approche multi-optionnellc servirait P.. gagner du temps pour procetler a des 
recherches scientifiqucs plus approfondics tout en protegeant prudemment 11environ­
nement, a court terme. Il s'agissait d 1une demarche prasmatiq_ue; n 1excluant pas • 
d'autres actions futures. L1 or2.tour a pric instamment 10 Groupe de travail de faire 
en sorte qqo cette voie soit ouvorte-aux participants c. la conference di-p-lomatique, 
pour q-u 1 ils ·puissent s 'Y engagor - s I ils le souhai taient - et signifier ainsi • 
clairemcnt au monde que.mcliie en presence c1 1incertitudes, il restait possible de 
prendrc des mesures de precautions pour proteger contre d 1importants risques le 
bien-etro futur · de l' huraanit6. • 

19. • L1expcrt ·ae la Communaut6 economique europeenne a dit que la proposition de la 
Communaute en faveur d 'une ·umi tat ion de la capacite de production apportai t une 
reponso logique et complete aux preoccupations exprimees. Si une limit~ etait 
imposee, il n 'Y aurait aucun risque a.a voir les emissions au-gmenter dans des 
proportions tellos que lcs concentrations de chlore puissent depasser la valeur 
critique; qui plus est, les modifications de la repartition verticale a la.suite 
de l'imposition d'un plafond seraient sans aucun doute moins marquaes que celles 
e;_u•entraincrait pas exempl0 une_croissance inevitable, dans le secteur des non-:­
aerosols dans 1 1bypothese de 11autro variantc. 

20. Repondant aux critiques formu_lees a propoo de 1 1 approche a option unique, 
1 1 observateur a faft remarqu0r, premierement, que. ic plafond. qu I elle imposait a la 
capacite de production, bion quc plus 61cve, certes, quc les niveaux de production 
actuels, ne 1 1etait.pas au point de faire courir le risque de la. catastrophe quo 
pourrait entrainer l 1adoption de la variante proposee par le Groupe de Toronto. 
Deuxiamement, si les pays c1evaj,ent a l 1avenir roduire certaines utilisations des 
CPC, ils pourraient le faire r.1e manierc ordonn6e afin de limiter le plus possible 
le prejudice economique. _Troisiememont, l'ap:)roche preconisr.k par la Communaute , 
coritribuait ·davantag-c quo 1 1autr:e solution ~i limiter les risques de modification 

. a long terme de la colonne verticale d I ozone. 
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Quatriemement, les importations et les exportations n'avaient rien a voir dans le 
contexte de ]:a'Conventioh, le· buf de cel1e.:..c1. etant d'assurer l'application a 
l'echelle mondiale des mesures proposees. Enfin, les preoccupations legitimes des 
pays en develop:pement pourrai~t etr_e ex~~inee9.. _au sein du Groupe de travail. 

21. La mesure essentielJ._e a long terine que co:ns't-ituait· la:"limitation de la capa--: 
cite de production dans '·1es Eta ts membres ·de: lli: Colllinuriaute avai t ete completee 
par des dispositions visant a assurer une redU:ct-:lorFsubstantielle de l 'utilisation 
actuelle des CFC dans les aerosols et par des actions menees·dansdes domaines comm.e 
les solvants, la refrigerat~on et les mousses. L'approche a plusieurs options se 
ramenai t pour l 'essential aome interdiction a court terme de I 'utilisation des CFC 
dans les aerosols et ne s'attaquait pas.au· v±ai probleme a long te1'me. 

22. Un expert a eleve plusieur_s objections a 1 1 encontre de· 1a limitation proposee 
en matiere de capacite de production et·a·suggere d 1attendre de·plus amples 
resultats des travaux du Comite de coordination pour la couche d 1ozone avant de 
prendre des mesures de reglerilenfation. 

?3• Un autre expert a dit que l'adoption de la convention devait preceder la mise 
au point definitive du protocole. D'autres experts ont insiste sur la necessite 
d 1adopter un protocole en meme temps que la convention afin de prevenir des 
atteintes irremediables a l'environnement. 

24. Un autre expert a declare que son pays, parti_san de longue."date de la 
protection de'l 1 environnement, serait favorabl°e fun projet de protocole qui aoit 
veritablement efficace. Il devrait se limiter aux aerosols ai'in <ie s'attaquer 
d'abord aux utilisations non essentielles. En outre, les obligationsfixees par le 
protocole devrai::int commencer a s 1appliquer a chaque partie des l'entree en vigueur 
du protocole jmur elle. Cet expert a exprim.e sa·preference· pour une solution a 
plusieurs options, parce qu'elle ofi'rai-li une plus grande souplesse et s'adapterait 
mieux aux di verses situations envisagees - a savoir, par exempl·e, des degree de 
developpement ou des niveaux de capaci~e de production differents. 

25. Un autre e:iq;iert a fa.it observer qu' il importai t que les plus grands producteurs 
parviennent a un accord sur le protocole et que les petits producteurs ne devaient 
pas chercher a imposer lcur point de vue. Les deu:icapprOches essentielles du 
probleme comportaient.:l'_~e e~ l'au.tre certaines imperfections et il etait 
necessaire de les ameli6rer. • 11. falla.i t reduire toutes les emissions de CFC e~ pas 
seulement celles qui provenaient des.aerosols. 

26. L'observateur du Corts~il europeen des federations de l'jndustrie cbimiquc 
(CEFIC) a prescnte un resume.des calculs effectu~s avec·des modeles mathematiques 
par le professeur G. Brasseur et Mme A. de Rudder de l'Institut d'aeronomie de 
Belgique a l'aide d'un modele 1-D de chimie sous rayonnement de l'atmosphere, Des 
scenarios represcntant differents regimes possibles.de reglementation pour un 
"Orotocole relatif aux CFC avaient ete introduits·dans ·a.es calculs .faisantentre:r 
~n ligne de compte· des perturbations multiples et l~-·:·racteur temps afin que lion 
puisse evaluer los effets potentiels de ces ·reglementations globales sur l'ozone 
stratospherique. Les principales conclusions ressortant de ces calculs etaient 
les suivantes: 
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a) Meme dans le cas d'un accroissement sensible des ·CFC, la menace pour 1~ 
couche. d' ozone serai t _ lointaine; 

b) Si d'autres mesures se revelaient necessaires a l'avenir pour repondre 
a une periods d 'accroissement soutenu des CFC, une limitation .de la capaci te de_ 
production permett:ra.it aiors de inaitriser la situation, alors qu'u-ne interdiction 
de~ aerosols ne donnerait guere de resultats en sus de la protection assuree par 
une limitation de la capacite de production; • • •• 

c) Une interdiction des aerosols ne suffirait pas a elle seu.le a assurer. 
une protection a long terme en cas d'accroissement soutenu des CFC. 

27. Le Groupe de travail a examine la troisieme version revisee du projet de . 
protoccile (UNEP/WG.110/4, annexe IV) au cours de seances de travail informelles et 
a acheve une nouvelle lecture de ses dispositions. Il est tenu compte des :re_sul tats 
de cet examen dans la quatrieme version revisee du projet de protocole, qui 
constitue l'annexe III du present rapport, 

28. Le ·contenu de l'article II du protocole concernant la reglementation de l'utili­
sation des CFC a donne lieu a une discussion generale. 

29. L'expert du Canada, parlant au nom de six pays, a rappele les resultats d'etudes 
scientifiq1.es recentes dont il ressort que la couche d'ozone risque de diminuer 
rapidement, Ila indique que meme un appauvrissement de 2,5 % pourrait faire 
augmenter annuellemen.t de 5 millions le nombre de cas de cancer de la peau, causer 
10 000 deces et faire baisser la production de l'agriculture et des peches. Ila 
mentionne le fait que les solutions de remplacement a l'utilisation des CFC pour la 
refrigeration et les IllOUSS_es de plastique etaient couteu.ses, alors que pour les 
aerosols il existait des solutions de re.mplacement efficaces et meme mains couteuses 
que les CFC. Ence qui concerne la formulation du protocole preconisee par la 
Commission economJ.que e-.2ropeenne, les six pays n' etaient pas en faveur de cette 
approche, paxc0 que a) un plafond en matiere de capacite de production n'offrait pas 
un mecanisme de reglementation immediat, b) on pouvait se demander comment determiner 
le n.i veau approprie du. p.la.fond de la capa.ci te de production et c) les consequences 
economiques d'un tel :pla:fond appliqu.e sux le plan mondial pourraient se traduire par 
un transfert important de fonds de,9 pays en developpement vers des producteu.rs de 
CFC du monde developpe. Dcicrivant l'approche multioptionnelle, il a precise que J;a 
proposition rP.posait sur a) la souplesse de choix de l'option convenant a un pays 
donne, b) l'equite des mesures de reglementation prises par lea pays signant le 
protocole etc) la responsabilite partagee de taus les pays utilisateurs. Cette 
proposition etait un premier pas, qui serait_a revoir a la lumiere des recherc~es 
ulterieures sur un probleme_d'environnement de caractere vraiment mondial, 

30. Au nom des six coauteurs, l'exper+. du Canada a alors presents un document 
faisant la synthase des propositions relatives a l'article II du protocole qui 
avaient ete presentees au·co1.1rs de la premiere partie de la quatrieme session du 
Groupe de travail et figuraient dans l'annexe IV du document UNEPjwG.110/4, et non 
une revision de fond de ce • texte. Il a ciouligne que les delais mentionnes da~lS les 
diverses options commenceraient a courir a partir de l 1entree en vigueur du 
protocole pour chaque partie, et a resume cornme suit les principales caracteris­
tiques de l'approche multioptionnelle contenue dans ce document: 

a) Les quatre options, sans etre identiques, etaient approximativement 
equivalentes en ~e c;:ui concerne a la fois un;,• protection efficace et immediate de 
la couche d' ozo:ne et un partage equitable de la responsabili te entre taus les pays; 
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b) ia redac:tion des . quatre options pouv·ait etre amelioree pour tenir compte'. 
des besoinf{ et des possibili tes de l feventail le plwi large possible de pays; • • . . . . 

c) ; .... L.'Jrte;n,~ion n.•,~~it. p1;1~. de qe>n~er _aux . . quatre opti9ns µn _ C?,r.~c~~.r.e ex~lusif, 
et ell~s 'pourraient etre completees par d ,·autrea· opiions efficaaes et ~qutl;~ble.s .• . . ... \ ,• . .. . 

.,_ , • . A . , , • , · '. - • 

Aprea avoir explique la raison d'etre et l'effet de chacune des quatr~_9ptions, il a 
rappele la decision du President selon laquelle des textes mis au net · tant ·ae la 
Convention que du protoco.le devraient etra envoyes a la conferep_~~ diplo!llar,ique et 
le te:icte d~s accords eux..:memes devrait refleter l~s vues de .~a: jnaj~rite sur les 
points qu·i n'auraient pa~ 'i'ait l'objet d'.un conaens~, les rese:rv~s eventue.lles au 
sujet de oes vu·es etant exposees dans ie rapport du- Groupe de travail. 

31. ~ I expert de .. la .. ~0.mmunaute economique euro~eenne, dec~aran~ . ~~·•.11 _·parlai~ au _nom 
des Etats Diembres 'de ··1a Communaut~, a souUgre .que l''approoh~ d"ite 11multi;.opr,ionnelle" 
contenue dans le texte propose par lea experts du Canada· et d'autres· pays consistait 
essentiellement a. ir;it,erdire l'uttlisation des CFC dans lea aerosols et n'impliquait 
aucun effort de .la par~ q~ qes ·pays· .pour 1imite.r la prodtictio~ d~t ere·. Quant a 
la question soul~_ve~. p'ci'r_·_cEi'rtairies· delegatio:i,s· sur la _nianie.re d t·appl_i9.uer et de 
verifier un plafond . cte· capacite de production, il a rappele .. qi..l •·elle "ava1.'t deja ete 
evoquee dans le rapport de la reunion precedente du Groupe de tr~vail (UN'EP/WG.110/4, 
par. 32). Ila rappele aussi que lee derniers resultats scientifiques, et en 
particulier le rapport le plus recent du CCOL, semblaient appuyer en grande partie 
l'approche proposee par la Cornmunaute, specialement pour ce qui est de se proteger 
contre· une. e~i.~ritu~i:°le ·c~tastroph~ -~i:lue au cniore. Pour ces raisona; _l.i{·Coirimunaute • 
economique' etiropeenrfo· maintenai t . sa proposition r'ela:ti ve a l I a:rticle • I,I ,· qui avai t 

L • • I' •• # It • , . ,• • .• •; •, • . ; • 
d' autre pa'rt , ·e'te revisee pour tenir ·compte notamm~nt des besoina des pays en 
dev_(3,+pppeJne~t .• , D;:ms ce, contexte, il !i. ~.ou~Jgn6 que sa proposition c~psti~uait une 
app'i•o·~he reeli'ement mondiale du p•fiobl'eme de. la protection de la coUche d' a.zone, ca·r 
elle 'p;revoyait non seui'euient des. lirtl1tatiorts de :·la productlon mais auss1 ·ct~s . 
reductions de 1 1 elnploi des CFC pour. tes a'er•osols ainsi que des me°sures ·pour les 
autres usages. Enfin, il a rappele que la Communaute etait prete a poursuivre les 
diacu_ssions'. que se soit .a i~. conferenc~ ~ipic:imatique ?i Vienne ou ail~~ti'rs afin· _de 
parvenir ·a ·ufie· solution 'acceptable- pou·r tous: ·qui. tienhe dul'llent compte des dernf~rs 
resulta~s. s_c~e!)tifi9ue~. e.!-. qui permette . ~.ne par;ticip_ation mondiale tant a la 
Convention·· qi.I •au protocble~ • • •• • • • • ·, '·' •• . ' -. . . . ... 

32. Un ex'pert s 'es·t· aeclare dec;ti q u I un accord n I ai t pu etre realise sur l''arti-cie It, 
mais il etait pret a continuer a travailler sur l'approche multi-optionnelle plus 
souple. Bie{rf que 'la si:~u'a.tion a6tuelle dcins· son:··pays lui perme·~te ··de satisf'aire· 
aux exigences de· l ' ·opt'ion' ·mention.nee au paragrap'ht3 1 4 • de: la prop6sition presentee • 
par l 'expert du Canada, ·son gouvernement recons1derer&i t ·sa pos'r1£ion a Vienne. L' idee 
de base de oette option etait de limi~er l'utilisation d'ensemble des CFC et non de 
mettre l'accent sur les seuls aero.sols. Ce principe·en tant · que· tel pouvait etre 
applique par les pays developpes, et pourrait etre adapte amc besoins des pays en 
developp~ment en leur p,irmettant d 'augmenter quelque· p·eu l 'uti1is'ii:tion to.tale par 
rapport au niveau- actuel ·par habitant~ • • 

33. Troia autres experts on~ declare preferer l'approohe multi-o~tionnelle telle 
qu 'eile. a e·te presentee par· l'' expert du Canada; et· orit· pro'pose que ce texte soit 
soum1s · a la: ·conference aiplomati'que. • ••• • "' •• 
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34~ Un a~tre expert a appuye la proposition de- la Co~unaut~ eqonomique europeenne 
concernant ~l'article II, alors que · quatre autres experts ·etaient d'avis que les 
deux propositions "devraient etre soumises a la conference diplomatique. 

"3·5·; , ·vn: aut~e- expert a pro~si un . . t,~xte a _inse~er 
par l'expert du Canada entre 'fes paragraphes 4 et 
tenir' compte des besoins particuliers.: _des pays en 
le texte , .su~ v_ant : • • ·:. ' • ., • •• • 

dans l~ proposition .Pr.~sentee 
5 cie cette proposition', pour • 
developpement. Il a,_ ppopose . 

• :. ;_- .. • _:; r 

. ·r '.'Les .prescriptions des para~raphes 1, 2, 3 et 4 ne s 'appliquent pas 
pays ~n developpement dans .la_. ,mes',lre ou: ils . produisent des C_FC pour des 
utilis·atio!ls q1,1 1 ils cons:iderent • vitales eu egard a leurs besoins." 

Diverses observations ont ete -for_mulees au sujet de cette proposition, a. laquelle 
auou~ expert·n•a ete oppose en prinaipe. Faute de temps, il a ete decide de reexaminer 
i:1·1;1.djonction proposee lora de la conference diplomatique. . . . ' •... . . . ~ 

36. Compte tenu des .differentea vues. exprimees, le Groupe de travail a decide de 
faire fj.gurer en tant que variantes, dans . °le pro jet de-. protocole a present.er a la 
conference · diplomatique, lea deux propositions principales concernant la 
regle~~ntation des emissions .de CFC. • 

V. QU~STIONS DIVERSES 
. ~ . . 

37. L~ President a exprime, au nom du Groupe. de travail, des remerciements aux 
Gouvernements du Canada, , des Etata-Unis di Amerique, de _. la Finlande ,- et . de la 
Norvege p"our i 'aide. hna~c;ere fournie pO\.lr' la quatrieme session du Grqupe. 

38 . . Les .• _participa~t~-- ont pris acte des observations presentees par ! .'_Organisation 
meteorolog~que mqndiale .. concernant les montants eatimatifs revis~s des incidences , 
financieres de i°'app;Lication· .. de-la Convent_:i,on (UNEP/W0.94/13/Add.l)-. .. . . . . . .. . l. 

: .• .. ' . . . . -i ·: . . . . . . . .. . . . : . . . • .. :. • - . 

39. t.e .. Pr.eside~t a _.informe _le Groupe de .travail qurn avait . re<;u-de .certains -
exp~~t;., .des lettres· qui a~r~ient reproduites· ·dans. l 'appendice I au , ,present rappo.r.t. 

40. Le Groupe de travail a recommande que des consultations informellESsoient .. 
menees durant la periode qui precedera la conference diplomatique a Vienne, en vue 
dE:: re<;luire les divergences qui su~~istaient_ concernant. lea· projets de texte. 

41. Le Groupe ~e travail a aussi recomm~~de qu' un_ certain temps soi t reserve 
durant la conference diplomatique p9ur l;i. -reunion- d'un .groupe de . negociation·-qui 
serait charge d~ mettre au point. +e,. text_e· definittf- 4u projet de protoaole·. : 

·: .. , -i · 

42 . Le Groupe de ·,trava·il a _eiamine, le· proj_~t _de ~i~ppor.t -p~eaente pa~ ·le rapporteur 
et l 'a adopte sous reserve de divers amendementa. -Le secre_tariat a ete charge de la 
mise en forme definitive du rapport et de sea annexes tels qu'ils ont ete amendes .. 

43. L:a hroup_e de tr;:lYail,·' ~ .. enten~~ .une al locuti on: ·d:~: ci-oture d~ .:Directeur:1 ·executi.f 
du PNUE, 'qui figure en append.ice II. ,Apres un echa,nge de compl.iments d '·usage, ·le :_(~ 
President a prononce la cloture de la session. 
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LETTRES ADRESSEES. AU PRESIDENT DU GROUPE DE TRAVAIL SPECIAL CONSTITUE 
D t EXPERTS JURIDIQUES ET TECHNIQUES •• CttAl;\GES. -.Dl . ..1.i i ELABORATION DI UNE 
CONVEN.TION CADRE MONDIALE POUR LA PROTE-OTION ·-:.DE LA .COUCHE D t OZONE 

LORS DE LA DEUX!EME PARTIE DE SA:QUATRIEME SESSION 

~~e en date ~24 janvie~JJ85 de l'expert de l'Union des Re2ubliques sociallstes 
.~.;;!let19ues 

"La delegation de la Republique federale d'Allemagne,a la deuxieme partie de 
la quatrieme session du Groupe de trava:tl specfal conet:1.tue d'experts juridiques et 
techniques charges. de !'elaboration d'une convention cad,re mond1ale pour la protection 
de la couohe d'o.zon·e comptait parmi sea membres M. T. Bunge, fonctionnaire de 1 1.Agence 
federale de 11 environnament de la Republiqua federale d1 Allemagne, 1llegalement 
installea a Berlin-Guest. 

La designation ·c1•·un fonctionnaire ·de cette agerice coll1111e membre de la delegation 
de la Republique f~derale d1 Allemagne ne p~ut etre consideree que comme une tentative 
d 'exploitation· a tiusi ve de 1' au tori te du PNUE pour ·donner une sanction juridique.· a 
des organes d1 Etat de la Republique.federale d'Allemagne illesalement installes a. 
Berlin (Onest) . 

La presence de css or.ganes a Be,•lin :(Ouest) constitue une violation flagrante 
de la disposition de. 1-'ll.c.cord qt,tadripa.rtite du 3 septembre 1971, seion laquelle 
Berlin (Oueet) n'est pas· uri° element constitutif de la Republique federale d'Allemagne 
et continue de ne pas etre gouverne par elle. Les tentatives de faire participer 
ces organes a la coo~eration internationale n~ peuvent que creer des malentendus et 
des complications inutilea et ent~aver l 1execution des taches assignees au PNUE. 

Etant donne. c_q _,qui precede, ce r-ept'esentant de l 'URSS ne peut reconnattre le 
mandat de. M. Bunge et vous prie, Monsieur le President, cle faire le necessaire pour 
que la prese!lte decia.ration soit dument Mnsignee dans le rapport aur notre session. " 

Lettre en date_ju 24 ,jan~ .. i9§2~ llexp_er_~:des Etats-Unia d'Amerique 

"Au nom des Gouvernemcnt.s des Etat.s-vnis d 1 P.merique, de la France et du 
Royaume-Uni de Grande-Brat~gne et d'Irlande du Nord, je voudrais me., referer a la 
question soulevee pa~ le Chef de la delegation de l'URSS dans la lettre qu'il vous 
n adressee le 24 janvier 1985. 

"L: e tablissement de l I Agence federale de 1 'environnement dana lea secteurs 
occidentaux de Berlin a ete approuve par les autorites americaines, britanniques et 
fr-an9ais~s agissant dam: l!exer-cice de leur autorite supreme. Ces autor1tes se 
sont assure es qua 1 1 11.gence fe<iera~.e de l I environneruent n' accompli t pas dans lee 
secteurs occidentaux de Borlin d'ar:tea dana l'exeroice d 1une autorite etatique 
directe sur lea secteu~s occidentaux de B9rlin. Par consequent, ni l'etablissement 
n1 lee activitcs de cette Agence cans les secteuro occidentaux de Berlin ne sont 
contraires a aucune des dispositions de l'Accord quadripartite. 

11Nous ne pouvcns admottre que la participation d'institutions telles que l'Agence 
federale de l 'environnement puisse genor en quo:I. qua ce soi t l 'acti vi te du PNUE. 
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"En outre ,. rien dans 1 1 Acco.rd quadripartite ne permet de soutenir que des 
residents des secteurs . occidentaux de Berlin. n:e puissent :-±'aire partie de delegations 
de la Republique federaie d I Aliemagne a· des . c6nfe~ences .• internatio.nalee; 
l'annexe IT de l'Accord quadripartite dispose en·erfet que, a condition que las 
questions de securite et de statut ne soient pas affectees, la Republique federale 
d' Allemagne peut representer lea interets des secteurs .occidentaux de_ Berli~ ~s 
les conf~~hces internationales et que lea residents des ·secteurs occ'iderita~-de 
Berlin peuvent participer au:c echanges internationaux ensemble avec lea- :panticipants 
de la Republique federale d'Allemagne. De plus, c'est une question de principe 
que ·1a: Republique federale d I Allemagne 1;1oit seule habili tee a decider d·e la 
9o~poettlon de sa delegation. - • 

"~u • sujet des autres communications sur cette qu·estion, je tiens a ·decllire+ 
que lea Etats qui ne sont pas parties a l 1Accord quadripartite ne sont pa~ ' 
competents -pour formuler avec au tori te des observations sur ses dispositions. u : 

Lettre en date du 24 janvier 1985 de l'expert de la Republigue fede:r:;ale d'Allemagne 

''Au aujet de la lettre de la delegation de 1 1 Union des Republiques socialistes 
sovietiqtieS' en date du 24 janvier 1985 concernant la participation de M.T. Bunge 
a la reunion precitee, j 1ai l'honneur de communiquer ce qui suit: 

"Ma . delegation partage entierement les vues exp:dmees dans la lettre de la 
delegation des Etats-Unis d'Amerique du 24 janvier 1985,' au nom egalement des 
delegations de .la France et du Royaume-Utii ·de Gra:nde~::Bretagne et ·d'Irlande 
du Nord.. • • 

• 111e Gouvernement de la Republique federale d'Allemagne ·considere que ·cette· 
~eunion a pour tache de promouvoir la cooperation internationale dans le domaine 
de la protection de la couche d'ozone et non de discuter de questicins·potitiques 

• qui ne sont pas de son ressort. La delegation de la Republique • federale · :-, · 
d'Alleniagne est inspiree par le desir d 1assurer pour sa part la partic:i'.pation 
des persm:mes les plus qualifiees a cette reunion. En outre' et CI est la une 
question de principe, il -appartient i ·chaque Etat membre et a lui ~eul de 
decider par quelles insti tutions ou personnes il souhaite etre represente dabs 
les travaux de cette organisation." 



.. 

A:ppendice II 

UNEP/IG.53/ 4 
Annexe II 
Appendice II 
page· l 

ALLOCO"TION" DU D_IRECTEUR E:Jq:CUTIF DU PNUE PRONONCEE ·A LA REUNION 
DE . .CLOTCJRI\) DE .LA .. QUATIUEME SESSION DU GROUPE DE TRAVAIL 

, •• • • , .• . ·Jr· ' . • 

•. t .' 

Nonsieur le President; Ifossieurs les membres du Groupe de travail, 

Il ya trois ans a Stockholm, j'ai dit que je ne sous-estimais pas les diffi­
cultes que vous rencontreriez en elaborant une convention-cadre pour la protection 
de la couche d'ozone.·Je suis donc.heureux aujourd'hui de vous feliciter de la 
bonne volonte et de la competence·dont vous avez fait preuve en parvenant aesez 
r ·apidement a un consensus sur bon nombre des principaux problemes souleves par cette 
question complexe et critique. Votre travail sur·le texte du protocole a cree un 
fonds de confiancc mutuelle dans _vos negociations qUi, sans aucun doute, vous a1dera 
beaucoup a parvenir a un accord defi.nitif. Vous meritez pour cela des remerciements 
et des eloges particuliers. 

Je dois ·Temercier specialement taus lee pays r~presentes a cette serie de 
gToupes de travail·, au Cami te de coordination pour la couche d I ozone, a l 'Organi­
sation meteorolbgique mondiale et aux divers savants et experts qui ant realise 
de· tels progres au couxs des quelques dernieres annees dans la connaissance d'un 
sujet difficile .. et troublant. Je suis .heuxeux egalement de constater que des 
representanta de l'industrie participent regulierement au Groupe de travail, 
puisque la cooperation de l 'indus.trie sera -en fait un element tndispensable de 
1 1action inter-nationale future. 

Le long processus qui a consiste a identifier le risque, a elaborer une 
theorie, a pratiquement inventer une nouvelle science, depuis que Rowland et Molina 
ont fait les premiers pas hesitants il y _a plus de 10 ans, est un exemple classique 
des nombreux obstacles que nous rencontrpns dans le mouvement pour l'environnement, 
et en particulier au PNUE, lorsque nous ~ous effor9ons de passer de la connaissance 
a l'action. La protection-de la couche d'-0zone est par sa nature meme un probleme 
·mondial, ·qui exige une .action internaticmale ·-eoncertee; il fai t apparaitre la 
necessite de mcsures preventives par anticipation face au dommage invisible que 
pourrait subir l'environnement et qui, esperons-le, n'est pas imminent. 

La nature extraortlinairement complexe du sujet n'a pas facilite la reali­
sation du present accord (et l'elimination des fameux "crochets" de la convention). 
Au cours de chaque annee qui passait - depuis la retmion de Washington en 1977, 
puis Monte~ideo et "la.decision du Conseil Gl.'administration en 1981 d'elaborer une 
convention-cadre mondiale - nous avons vu formuler des evaluations nouvelles, 
souv-ent crurtradictoircs, du -danger que les activites humai:nes representaient pour 
la fragile couche d'ozone. Le transport supersonique, . ~ur leque1· le debat sur 
l'ozone a naguere ete centre, n'est maintenant plus guer.e considere comme une 
menace. En outre, les do:nnees historiques n'ont pas encore fait apparaitre de 
tendance significa ti ve a l' appauvrissemen t . ·de 1 1 ozone total que 1 1 on puisse 
attribuer aux activites humaines, peut-etre parce qu'un eventuel appauvrissement 
de l'ozone stratospherique resultant des emissions de chlorofluocarbones et 
d'oxydes d'azote a ete en part ie compense par une augmentation de l'ozone tropo­
spherique du fai·t d 1 un_e ooncentration plus elevee d'autres gaz a l'etat de traces 
qui font accroitre 1 1·ozone. • 

Mais nous avons de nombreux motifs de ne pas trop nous rejouir de ces 
tendances, en raison non seulement de constatations recentes concernant la modi­
fication de l'ozone , mais aussi de notre meilleure connaissance des effets 
d 'un accroissement du rayonnement UV-B. 
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S1 il est vrai que 1 selon certains scenarios, il doit y avo1r une augmentation relative 
d~ la quantite totale d 1 ozone .au cours des· quelques decennies a venir, cette . 
hypothese ne tient pas compte du .danger inherent au climat mondial du fait de 
la redistribution verticale de l'ozone qui accompagnerait une telle augmentation. 
LI ozone tropospherique .entt-aine a lui seul un effet de serre considerable' et 
le PNUE etudie actuellement l'effet de serre curnulatif de l'ozone, . du dioxyde de 
carbone-. et d I autres. gaz existant a l 'etat· de traces dans la troposphere. 

Un autr~ sujet d'inquietude est la relation non lineaire que l'on prevoit 
entre de hautes concentrations de 'chlore dans l'atmosphere et diminu,tion 
resultante de l'ozone, avec le risque concomitant d'un appauvrissement en ozone 
superieur a 10 %. Cette prevision r-avive la crainte qu'une diminution de l'ozone 
de 1 % n'entraine une augmentation de 2 % du rayonnement UV-B, et peut-etre d'un 
quadruplement de certains cancers de la peau ainsi que d'autres effets biologiques 
nefastes. 

Je •voudrais aussi ajouter une mise en garde concernant la production 
des CFC 11 et 12. Le chiffre del983 representait une reduction de 21 % par 
rapport au maximum atteint en 1974 1 mais derriere ce resul .. tat impressionnant 
se cachent deux tendances assez inquietantes. La · premiere est que la diminution 
r.;lobale depµis 1976 resulte de deux facteurs .distincts - u.ne diminution de 51 .o/o . 
des aerosols et une augmentation de 36 % de l'emploi des ' CFC a d'autres fins. 
La deuxieme est que, selon un rapport de l'Association des fabricants de la chimie, 
la production de CFC 11 et CFC 12 a augmente en 1983 de 7 % par rapport a 1982, et 
que leur utilisation tant pour les aerosols qu ' a d'autres fins semble avoir augmente 
au cours de cette periode. 

Je mentionne ces divers indices parce que je crois - et vous devez tous en 
etre 9onscients - que les enjeux sont trop eleves, et qu'ils exigent la plus grande 
pruqence. Je crois que les accords realises ici prouvent de maniere satisfaisante 
que le role de catalyseur d'uri organe international specialise tel que le PNU~ 
est crucial pour susciter l'attention int~rnationale et cimenter un accord mondial. 
Vous pouvez avoir l'assurance que le PNUE, par l'intermediaire du CCOL, continuera 
a coordonner la recherche et a evaluer les modifications de l'ozone afin que lea 
futures modifications des annexes techniques de la convention et des protocoles 
additionnels, si besoin est, correspondent au dernier etat des connaissances 
scientifiques concernant le probleme de la couche d'ozone. 

En demandant a chacun de vous d'insister aupres de votre gouvernement pour 
qu'il signe la convention et fasse tout son possible pour parvenir a un accord 
sur un protocole responsable et acceptable quand nous nous reunirons de nouveau 
a Vienne, je puis seulement vous rappeler que ce long processus de recherche et 
de debats sur la couche d'ozone nous a tous rendu plus vivement conscients du 
fait que .si l 'on manquait de prendre d'es mesures rigoureuses sur ce probleme . 
particulierement· complexe 11 en resulterait un domrnage irreversible pour tous 
les organismes vivants et· pour l'equilibre ecologique de la nature a .qui nous 
devons tous la vie. • 

C'est ce danger supreme qui n·ous a fait nous reunir, et j'espere que la 
conscience mutuelle que nous en avons suscitP.ra !'accord le plus large possible 
a Vienne e t au-dela. 
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Annexe III 

Q,UAIBIEME VERSION REVISEEl DU PROJET DE PRO'IDCOLE· 
RELATIF AUX CHLOROFLUOROCAIIBONES 

T~xte adopte par le Groupe de travail a la 
deuxieme partie de sa qua trieme session· • 

PREAMBULE 

LES PARTIES AU PRESOO~:PROIDCOLE, 

Etant parties· a.··1a Convention pour la .protection de la couche. d'_ozoue , .; 

Conscientes de leur obligation conventionnelle 9-e·-prendre. ·ies ~es:Q;1:es 
appropri.ee~ pour proteger la sante de l 'holllll2e et l'environnement con·tr~ les effete 
nefastes· qui resul tent· OU pou:rraient. resul ter .d I a.ctiy-i:tes huma_ines qui. modifient 
ou pourraien t µiodifier li=! couche d 'ozon·e, •. • 

Reconnaissah t ·1a· ·possibili te que les · emissions de chlorofluqroca;rbones . 
entierement halogenes a .l '_echelle mondiale puissent appauvrir de fac;on importante 
et modifie:r d 1 autr~ fac;,.6n la couche ·d 1·ozone;· -c·e qui ·aurait ou,,po~rait avoi7.;. des 
effete riefaste.s ~ur la .. sante de l 'homme e.t· 1.:'environnement, • 

. . . . . .. ' 

Reconnaissan't d 1autre • part les effete : ·possibles des einissions de chloro­
fiu~:+-ocarbones Sl,ll' 1~ ql_imat, 

Determinees . a jiroteger ·1a cou.che -d tozone·: en adoptant des mesures de 
Ftfoau tion: P~, ±,eglemen. ter l~ total des ··'emissions de ohlorofluo~carbones· 
Lprovenant des aerosols] a l'echelle mbndiale, . ·' . • 

Ayant presentes a l 1 esprit les mesures de precaution deja prises a l'echel6n 
national et regional pour reglementer les emissions· de chlor~fluorocarbones, 

- , ;-, .• - . 

.. .. : 

Conscientes que 1-'adoption de mesures visant a proteger la cou.che d'ozonc 
dee f!U·odif:ications .. impti;j;,ao],.es a, 1: 'ftiti.'.tisa tion ·-de thlorofluoro0arbones devrai-t etre 
fondee sur des donnees 'sc:i..entif'iquet3 e·t t"echniqu~s pertinentes, · · • 

C~n~iderant. :ciud Yes e~issions .dE? chlor-ofluorocarbones utilises dans les 
aerosols ,peuvent f~re ."reglement'ee~ ·:de man~ere :te:lativement economiq~e,. 

. ~ 

Conscientes qu 1une disposition pa:rticulier·e doit etre prevue pour les pays :.en 
developpement conce;i:,;i.ant -la production et l'utilisation des chlorofiuorocarbones, 

• . . . .. • '. . . - • ' • '. : :· • • .-: • : ; . ' - , . . i" : 

Considerant ii_i~portan_q~"qu_tii y a a F0fil(?livoir une cooperation in,:terna,-yi_pnale 
en matiere de rec;herche et"_.•deyel9ppement en science et en· technique pour la:· · .. :' • 
reglementation et la reducti'on· des emissions de CFC, · en tenant comptl;l en :parti­
culier des besoins des pays en developpement, 

•. _:'.· 

SONT CONVENUES ·DE. ·cE, QUI SlJI.T. ·;:· .• 

).RTICLE PREMIEEi (: •• l)EFINTTIOMS 

Aux fins du present Protocole, 

l. "La Convention" s 1 entend de la Convention pour la protection de la couche 
d'ozone; 

. , ... 
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2. "Parties" s'enten_cl des Parties au present Protocole, sauf ei le contexte impose 
une autre interp~tation; 

3. "Le secretariat" s 'er.tend du secretariat de la Convention; 

4. "Chlorofluorocarbane" au "Cl1'Q!~.)~_ai'ghe :tout chlorofluoroalcane entierement 
halogen8. • • --... 

Variante l 

ARTICL.B II : MES.TIRES DE REGLEMRf.PATION 

1. Chaque Partie ~hoieit l'une des options de reglementation enoncees aux 
parag.i:-aphes l a. .4 ci--dessc.us. Aprea 1 1entree en vigueur du present protocole' . 
a son ·ega~d, chaque Part,ie ou bien 

a) i) Dans l€e deux annees, s 1assure ·que la quantite annuelle totale de CFC 
qu'elle utilise dans les aerosols n 1est pas auperieure a.60 !)OUr cent de la 
qua~tite de CFC qu'elle a utilisee dc.ns les aerosols durant l'annee preoedant 
l'entree en -vigueur du pr.esent ?.rotocole ou ·elle ·ena le plus utilise; 

I 

ii) Dans les qua-t:re annees, s 1assure que la quantite annuelle tote.le 

de CFC qu'etle utilise da11s lee aerosols n 1est -pas superieure a 20 :pour cent 'de la 
quantite. de CFC qn1elle a utilisee dans les aerosols durant l 1annee precedant .. 
11 entree en vigueur du preser.;t Proto co le ou elJ.e en a. le plus utilise; 

iii) . ·Dans l.es six annees, s I e.ssure que son utilisation et son export.at ion 
annuelles totales de CFC sous forme d 1aerosols ne sont pas superieures a 20 pour cent 
de b quantite de CFC qu' elle a utilisee dans les aerosols durant l'anne-e __ _ 
precedant l 'entree en vigueur du present Proto co le ou elle en· a: le plus utilise; • 
ou bien 

b) i) Dans les quat..:e annees, interdit toute ut·ilisation de CFC dans les 
aerosols,· a. 1 1 exception des utilisations qu 16lle considere essentielles; 

ii) Dans les six aunee:~; int~rdit· toute exportation de CFC. sous fo:rme 
d'aerosols, a l 1except:1.on des uti.lisations qu 1elle considere easentielles; ou bien 

c) i) Dans les deux annees, s 1assure que la quantite annuelle totale de CFC 
qu'elle utilise dans les aerosol~ n'est pas superi€ure a 60 pour cent de la 
quanti te de CFC qu I elle a utHisee d,,".1S les aerosols durant 1 1 a.nnee precedant 
11 entree en vigueur di.•. present Protocole ou. el.le en a te plus utilise; 

•• , : . 1.1.) Dans les quatre annJes, s I assure que la quanti te • annuelle • to tale de 
CFC qu·1elle utilise ou exporte -sous forme d 1aerosols n 1est pas superieure a 
30 ·pour c_ent de la quantite de CFC qu'elle a utilisee dans les aerosols .du.rant 
1 1 annee precedant 1 1 entree en v:lgueur du present Proto co le ~u elle en •• a .. ie plus 
utilise; • 

iii) Dans lea six annees, s 1assure que la quantite annuelle totale de CFC 
qu1elle utilise dans les nerosols n 1est pas superieure a 30 !)OUr cent de la · 
quantite de CFC utilisec dans les aerosols durant 1 1annee precedant 1 1entree en 
vigueur du present rrotooole ou elle en a le plus utilise; 
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iv) S'assure que ·sa capacite totale de production de CFC n'est pas superieure 
a la capacite totale de production au moment de l'entree .. en vigueur du present 
Protocole; ou bien 

d) Dans les quatre anriees, s 1assure· que ·la quantite annuelle totale de.:-CF.C 
qu_•el.le util.ise n•est pas supt3rieure a 80 % de la quantite de CFC qu'elle a utilisee 
durant l 1anrtee precedant l'entree en v1gueur du present Protocole ou elle en a le 
plus util°lse. 

2. Les dispositions du present article ne limitent en rien le droit des Parties 
d' adopter sur l_e plan interieur des mesures plus rigoureuses que celles prevues 
aux alineas a) ad) du paragraphe 1 ci~dessus. 

Varia·nt e 2 

ARTICLE II: REGLEMENTATION DE L'UTILISATION 
DES CFC [DANS LES AEROSOLS] 

1~ Chaque Partie prend toutes lea mesures de precaution appropriees afin -d'assurer 
que lea entreprises etablies sur son territoire n'augmeritent pas leur capacite 
de production des CFC 11 et 12. 

2. Chaque Partie, dans lea deux ans qui suivent l'entree en vigueur du present 
Protocole a son egard, s•assure que la quantite annuelle totale des CFC 11 et 12 
qu 1elle utilise dans l es aerosols a ete reduite d'auiiloins 30 °/4, par rapport a .- la 
quantite desdits CFC utilisee dans les aerosols en 1976. 

3. Les prescrtptions des par.agraphes let 2 ne s'appliquent pas aux pays en 
developpement dans la mesure··· ou ils produisent des· chlorofluorocarboh·es ··pour des 
utilisations qu'ils estiment vitales eu egard a le~rs besoins. 

4. Les dispositions du present article ne limitent en ·rien 1e ·droit des Parties 
d'adopter des mesures plus rigour.euses que. celles prevues aux paragraphes 1 et 2. 

5. Les Parties . cooperent a des actions destinees a reduire les pertes de 
chlorofluorocarbones et a mett're au point lesr mel°ileures: techniques po:ssib°les•·. ·en 
vue de . limiter . lea. emissions de CFC dtms l~s ·sect~urs des mousses s_ynthetiqUes-, ·::-·:' 
de la refrigeration et des .solvants. 

ARTICLE IIJ: EXAMEN DES MESURES DE REGLEMENTATION 

Les Parties reexaminent •• f>eriodiquement, lor-s • de leurs reunions, • 1es ·mesures 
de reglementation prevues a l'article II, en tenant compte des donnees scientif.iques, 
environnementales et ecqnomiques . disponibles , et prennent toutes les decisions 
appropriees. 

ARTICLE IV : C0MMUMICATI0N DE RENSEIGNEt'1ENTS 

l. Dana l'annee qui suit i 1 ~~tree en vigueur du present Protocole a son eg~rd, 
chaque Parti.e iniiique au secretariat l' annee d:urant laquelle elle a utilise la 
plus grande quaptite de CFC sous forme d'aerciso.ls ~ cofnm·e le prevoit l'article II, 
ainsi que la quE!,nti t e totale ut ilisee cette annee- la. • 
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2. Le·s Parties au present Protocole communiquent tous .. les ans, individuellement 
ou collectivement, au secretariat: 

a) Les donnees combinees de la quantite totale de CFC qu'elles ont utilisee, 
ainsi que d~1,a quantite.to~~:l~ d~ CFC ~~portee, sous for.me d'.a~.r.os,o.ls; 

.b) . u~~·· 'uste des utilis-~tions qtl'°elles con~iderent. es·s.entilfres e~ appli.c1ation 
de l' alinea b) au paragraphe l de l 'article II, et les raisons ·pour lesquel 1e·s • • • • 
de telles utilisations sont jugees essentielles; • 

c) . Des renseigpements. sur les loiis / r~ile~~~ts,. :dir.~cti ves et autres mes·ures· 
adoptes a l'echelle nationale aux fins de ·1 1 application dq p:l'.'esent Protocole;. 

d) Tout autre renseignement attestant l'application du present Protocole._ . . . ,· 

ARTICLE V : RECHERQHE-DEVELOPPEMENT ET.)!lCHANGE DE RENSEIGNEME!NTS 

1. Reconnaissant que les reductions obtenues du 'f'ai t de 1 1 application de 1 1 articl e II 
peuvent etre contreealancees par un rec.ours pl,,us frequent a d'autres utilisations 
des CFC, les Parties .collaborent pourpromouvoir, directement et par l'intermediaire 
des o·rganes internationaux competents, en tenant compte .des besoins des pays en • 
developpement, les activites de recherche-developpeme:rit et l'echange·de renseignements 
sur : 

a) Les •mei1leurs techniques applicables i. 

b) Les possibilites de reinplacer lea CFC.et leurs derivesi 

9) Les .cog.~s ·et avantages des strategies)i~:reglemeni;ation pert ine1'.l,tes. 

2. Chaque Partie remet au secretariat tousles deui'an~i.in resume des activites 
meneei;i en ·application du .present article •. 

.ARTICLE VI : • ASSISTANCE TECHNIQUE 

L Les. Pa.r;ti.e$ c.oope;rent. a J,i 'prom6tion,' d·~,p~· le cad~e des dispositions de 
1' art;i.cle. 4. de.· ,l-.a, Convention, dt1t 'i' a~ssis'tance teoh:niq ue destinee ~. faci1i ter 
1 1 adhesion au present Protocole e't son application; coblp·t'e t·enu en ·par'ticulier de·s ' 
besoins des pays en developpement. • · .. ., • 

2. Toute Partie au present Pr6toco'le. OU tout signataire du present Protocole 
qui a•:besoin d I une as.sis.ta.l',l.ce techn:i,que po~ en appliquer les dispositions peut 
pr,e~ente:c une dem~de a.U: seqretariat. :. • 

.ARTICLE VII : FONCTtONS DD SECRETlillI.A.T 

l. Le secretariat: 

a) Organise les. rifon~\'.lnS des Parties et en assure le service i 

b) ·.D:istribue aux"Pa~tie~ les 'informati~ns· relatives a l 1 aru1ee 'durimt': 
laquelle ·~haque Parti~ a le plus .u"j;ilise. les CFC darts les aerosols·et a la quantite 
totale utilisee durant l 1annee consideree~ ·en se fondant sur les renseignements 
fournis par les Parties en application de l'article IV; 
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d) Notifie aux Parties toute demande d'~ssistance technique re<;ue en 
application de l'article VI afin de faciliter l'octroi de cette assistance dans 
la mesure du pos'sible; 

·e} s•acquitte des. autres fonctions ciue pourron~ lui confier les Parties .. .. 

ARTICLE V!II: REUNIONS.DES PARTIES 

1. Les Parties' tietment ·des reunions.- a des int;.erv.aiie:i r.eguliers. Le Secretariat 
convoque la premiere reurtion des Parties dans l'annee.qui· suit l'entree en vigueur 
du _·present Pr-otocole: et a .. l • oocasion • dtune.· reun.1,.op_. d~ la C.onf~r,~nce des .parties a la 
Conv'ention 9 Si· cette: derriiere reunidtl es.t prevue dul"~nt cet~~-- ,periode. 

. ~. ' . ' 
•. ,.·.: 

2. Les reurliorta ordinaires ulterieures des Parties se tiennent a l'occasion.des 
reunions des parties a la Convention, a moins que les Parties au Protocole n'en 
aient converiu--·a:utrement.·, Les Parties peuvent tenir des reuniqnfl extraot'dinaires a 
tout autre' momertit ou elle·s le jugent necessai.re· ou a la .d~.~ndE! ecrite. de l 'un~. 
quelconque·~d·•entlfe elles, sous reserve que la demande rec;oive 1':appui d'!llU .mains·. un 
tiers des Parties dans les six mois qui suivent la date a laquelle ell~ leur est 
communiquee par le secretariat. 

3. Les reunions des Parties auront pour objet les fonctions suivantes 

a) La revision cie'l'applieation du present·Protocole; 

b} L'etablissement, si necessa:lre~ 'de lignes direct~ioes OU de procedures, 
·concernant la··.communication des informations en application des articles IV ~t V; 

c) L'examen des demandes d'assistance technique visees a l'arti~l~, VI;. 

d) .. L'examen.des rappor~s re9us du s~cretariat en application de l'article VII; 

e) Le reexamen, en application de 1 1article III, des mesures de reglementation 
prevues a l'article II; 

f) L'etude et l'adoption des propositions d'amendement du present Protocole; 

g) L'examen et l 1adoption du budget pour l'application du present Protocole. 

ARTICLE-IX:. DISPOSITIONS FINANCIERES 

Les depenses necessaires au fonctionnement du Secretariat ou autres depenses 
d'administration du present Protooole sont imputees sur les contributions speciales 
des seules Parties au present Protocole. 

ARTICLE X: RAPPORTS ENTRE LE PRESENT PROTOCOLE ET LA CONVENTION 

1. Les dispositions pertinentes de la Convention relatives a tout protocole 
s 1appl1quent au present Protocole. 

2. Sauf decision contraire des Parties au Protocole, le reglement interieur et 
le reglement financier adoptes en application du paragraphe 3 de l'article 6 de 
la Convention s'appliquent au present Protocole. 

ARTICLE XI: SIGNATURE 

Le present Protocole est ouvert a la signature a ...................... . 
du .... . .... . •. au ........ . ..... . ... par les signataires de la Convention. 
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. '. '.,:: · ARTICLE XII : ENTREE EN VIGUEUR ·, 

1. Le present Proto co le entre en vigueur a. la meme date cfil~ J..°a Convention·;-· sous 
reserve du depot a cette date de neuf instruments de ratification, d 1acceptation 
ou d'approbation du Protocole, ou d 1adhesion au Protocole. Siles neuf instruments 
precites n'ont pas ete delX)ses a la date d 1entree en vigueur de la Convention, le 
present Protocole entre en vigueur le trentieme jour a compter de la date du depot 
du neuvieme instrument d.e ratification, d 1acceptation et d'approbation du Protooole 
ou d t-adheidon au P.rotocole presente par toute pa;rtie a la Conve_n,:tion. 

2. .:·Aux fins du paragraphe 1, aucun des instruments deposes.' p~ une _orga11:isation 
visee a l'artiole l2 ·de la -Convention ne do i t etre considere co_mme uri inst·rument 
venant e 1ajouter aux instruments deja de-poses par les Etats ·membres de ladite 
organisation. 

• • ; • ~ , ..... : ~ :" . .. ; ,.. ; ' j 

3. Posterieurement ... ·a,d. ~¢ntree . en vigqeur·_·qu, pres~nt Proto co le, toute partie a. la 
Convention devient Partie au p:r:esent ~:l;()cole. ie .trentieme ;jour a compter de la 
date du depot de son instrument de rati:f'foatio~~ d' acc~ptation, d' approbation au 
d I adhesion. • • 

ARTICLE XIII: TEXTES FAIS:ANT FOI 

L1original du .present Protocole, dont les te:xtes ·anglais, ·arabe, chinois, 
espagnol, frangais et russe .font egalement fci, sera delX)se aupres du Secretaire 
general de l 'Organisation des Nations Unies . • •. '0 

• 

·EN FOI DE Qtror LlE soussrGNES, A CE DUMENT AUTORISES, owr SIGNE .d PR.ES~ .. PB,OTocoLE. . . . . 

FAn1 A . . . . .. . ......•.... ~ .... · ...... •• ....... -.. ' LE O• • • • •• • • ••••••• ... ••.••f• .• • •••. •• •••• • • • • 

·1. . , . 


